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PROCES VERBAL
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

DE TOUS LES OMBRES
ET CORPORATIONS

Tenue le 6 Février 1789.

T j’A N mil fept cent quatre-vingt-neuf, & le fixieme Février, quatre
heures de relevée , dans la tribune de MM. les Pénitens Noirs , l’Ordre du
Tiers-Etat de la Ville St Banlieue de Touloufe , a été affemblé à la ré-

quifition de MM. les Syndics du Tiers-Etat, fuivant la convocation qui
en a été faite par billets , à laquelle alTemblée fe font trouvés préfens ÔC

opinans :

M. R 1 G A u d , ProfelTeur en Droir Préfîdenr.
I

M. C A z e l’aîné , Négociant Vice-Préfident.
M. J a m M e , Avocat au Parlement Orateur.

M. M a u r A s , Notaire Secrétaire.

M. Casseirol, Procureur au Parlement. . . . Syndic.
M. Pierre Roussillon, Négociant. . . . Syndic.
M. Marié l’aîné, Négociant. . , . . „ i , Tréforiçr.



M. l’Abbé Barthe , Profefleur ,

M. Gardeilh , Profefleur ,

M. Benet, Profefleur,
députés de l’Univerfitê.

M. Montané de Laroque, Lieutenant

Particulier au Sénéchal, f

M. Compayré , Confeiller au Sé

néchal,
députés des Officiers du Sénéchal,

M. Martin-Bergnac , Confeiller au

Sénéchal,

M. Decamps, Négociantt,
M. Duffé , Négocian , j

M. Bladviel de Verdun , député de la Juridiction de la Monnoie.

M. Fabré , député de la Juridiction des Eaux Sc Forêts,

M. Pefcayre , député de la Juridiction des Gabelles.

M. Laurent, député de la Juridiction des Ports.

M. Claufolles, 1
M. Viguier,
M. Monfinat,
M. Bragouze,

j. députés de l’Ordre des Avocats,

M. Salvat, 3

M. Barberet, |
_ . _ . ^ députés de la Faculté de Médecine,
M. Dejean ,

M. Ruflat,

députés de MM. les Procureurs au Parlement,



députés de MM. les Négocians.

Bourgeois.

M. Fages }
M. Caffaing,
M. Courtois,
M. Ducos l’aîné ,

M. Laneluc ,

M. Vignolles ,

M. Girard ,

M. Itey ,

M. Authier,
M. Refplandy,
M. Fongaffié,
M. Laporte aîné,

M. Tarbés, ■)
J, députés du College de Chirurgie;

M. Begué, )

M. Vidailhan,
M. Baron le fils

M. Dulaurier,
M. Baziege,
M. Vignaux, député de MM. les Marchands Horlogers,

M. Bach, député de MM. les Huiflîers au Sénéchal.

M. Garros, 1
ja paro j(pe St. Etienne.

M. Barrau, j

M r Michel Bourrer, député de la Paroiffe St. Sernin.

M. Richard-Molinier, Bourgeois,
M. Dumas, Négociant,
M. Lepine , ancien Notaire,
M. Alby,
M. Jean Figarede
M. Antoine Laxan

M. Grimaud , député de la Paroiffe S. Michel du Touch,

^ députés de MM. les Marchands Apothicaires.

^ députés de MM. les Marchands Orfèvres.

députés de la Paroiffe St. Nicolas.

^ députés de la Paroiffe St. Michel.

’
député

n, )
utés de la Paroiffe St. Martin du Touch.
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S députéés de la Paroifie de Montaudran.

de Ja Paroifle de la Lande.> députés
1 î y

3 itau, ■)
s députés de la Paroifle de St. Simon.

y j

députés des Serruriers.

Michel Sevene.

Pierre Beillan

Leftrade, député de la Paroifle de Croix-Daurade.

Jean Crabié,
Pierre Cubilhé.

Jean-Baptifte Pitau, ■)

Hugues Bezian.

Rebely ’ 1 députés
Gardés, J
Artheau, député des Graveurs.

Ruftan, député des Sculpteurs.
Blanchard, f .

s députés des Maures a écrire.
Pecarrere l’aîné, J

Lacene , député dés Batteurs d’or.

Boulot pere, député des Relieurs.
'

Bordes neveu, député des Peintres.

Gilibert, ,

\ députés des Boutonniers Si Garnifleurs.
Lafforgue, J

Delmas, ^
Efcaffré, C députés des Perruquiers.
Laporte, J

Gramont, députés de Faifeurs de bas.

Cauffé fils, ^
Clavet, députés des Chaufietiers, Tailleurs 8t Rhabilleurs réunis.

Defors, j

Abel, )
> députés des Tapiflîers.

Laplagne, )

Barateau, député des Brodenrs.

Lacaze , député des Gantiers.

Caftaing, député des Paffementiers, Teinturiers Si Molineurs.

Eftribaud, député des Chandeliers.
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^ députés des Cordonniers & Savetiers réunis.

députés des Menuifiers de la Ville , Port-Garau

Tourneurs réunis.
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Rigal, député des Vitriers.

Lamothe,
Vié,
DüpU> ’ X députés des Tondeurs de drap
Palanque, )

Efcudé , député des Sergeurs.
Lafont, député des Couverturiers.

Bue pere , député des Tanneurs.

Caftex aîné,

Dufaur,
Guy ,

Dechamps, député des Tonneliers.

Francés,
Béaute, députés des Boulangers,
Fors,

Jacoubet,
Lafage,
Bon , député des Aubergiftes privilégiés.
Lavergne, député des Affeneurs.

Mellac , député des Ferblantiers.

Lafont, député des Fondeurs de la petite fonte.

Flotard, député des Fondeurs de la grande fonte

Guiraudios, député des Chauderonniers.

Saintes, député des Forgerons.
Mas pere, député des Charrons.

Tremoulet, député des Chapeliers.
Picard , député des Arquebufiers.

Mazaigues, député des Selliers.

Sartre, député des Faifeurs de peignes.

Salvan, député des Potiers de terre.

Delpy, député des Faifeurs de petits fouliers.

^ députés des Pâtifliers.
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> député
G ->

és des Maçons.

M. Linard, député, des Cardeurs 5c Faifeurs de cardes.

M. Bernet, député des Tifferands de lin.

M. Barrau , député des Charpentiers.
M. Vacquier, député des Plâtriers.

M. Maflonier, député des Tailleurs de pierre.
M. Carrel,
M. Bibent.

M. Lacroix ,7 .

J. députés des Chevrotiers.
M. Bernard Rey, y

M. Girard, député des Cordiers.

M. Gefta pere, député des Pageleurs.
M. Marc Colomiés, député des Fourniers.

M. Periés pere , député des Frippiers.
M. Conteftabile , député des Marbriers.

M. Gaffié, député des Répétiers.
M. Beaute , député des Vanniers.

M. Bataille , député des Billardiers.

M. Caflaigne jeune , député des Bambocheurs.

M. Bertrand Mallîp, député des Egorgeurs de cochon.

M. Dechamps, député des Jaugeurs.
M. Raynaud, député des Paveurs.

M. Laporte, député des Affineurs.

M. Orias, député des Pefeurs au Poids-de-l’Huile.

M. Bajeau , député des Mefureurs de grains.
M. Turroc , député des Meuniers.

L’Aflemblée étant ainfi formée, M. Jamme, Bâtonnier de l'Ordre des

Avocats, Orateur a dit :

MES SIEURS,
C’est avec autant de fatisfaélion que de confiance, que nous venons

dépofer dans le fein de cette Afiemblée le récit de l’exécution des pouvoirs
que vous nous aviez donnés.
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Vos Députés out rempli le mandat qu’ils tenoient de vous, Meilleurs •, 8c

ils l’ont rempli avec ce zele, ces lumières 8c ces reflources qui juftifienc
pleinement votre choix.

Il étoit jufte que vous entendifiîez de leur propre bouche , le rapport

qu’ils vous feront de la conduite qu’ils ont tenue $ 8c il ne l’étoit pas moins

qu’ils reçuflent de vous tous, Meilleurs, les éloges Sc les applaudiffemens
qui leur font dus.

Les circonltances particulières dans lefquelles ils fe font trouvés, 8c qui

changeoient fuccelîîvement l’état des chofes,les ont déterminés à ajouter aux

proteftations que vous les aviez chargés de faire, fans en changer l’efprit
Si la fubftance. Comme ils n’ont fait en cela que remplir avec plus d’étendue

vos intentions Si vos vues , la commiflion efpere que vous ne balancerez

pas à approuver 8l ratifier une conduite aulïï fage qu’éclairée.
Mais en nous félicitant de ce premier fuccès, n’oublions pas que nous

ne fommes qu’à la moitié de la courfe. Si nous ralentilTons notre marche ,

le fruit de nos premiers efforts elt perdu.
Les vices de la conftitution des Etats de la Province font dévoilés,

jugés par l’opinion publique , cette fiere fouveraine des Peuples 8c des

Rois, 8c reconnus par les Membres même qui compofent ces Etats inconf-

titutionnels.

Il nous relie maintenant à folliciter de la bonté du Roi 8c de la fagefle
de fes Minillres , la liberté de travailler à une meilleure conftitution. Pour

y parvenir , il faut néceflairement unir nos fupplications à celles des autres

parties de la Province.

Les députés du Vivarais font déjà au pied du Trône , les divers Diocefes

du Languedoc ont envoyé ou font fur le point d’envoyer leurs repréfentans :

vous ne leur cédez , Meflîeurs, ni en eele ni en patriotifme , 8c nous

nous fommes flattés , que dans cette occafion, comme dans toutes celles

qui fe font préfentées, le cri de l’honneur réveillera toujours votre amour

pour le bien public , 8c que vous jugerez à propos de députer un de vos

Membres à Paris, pour y porter votre vœu ôt vos inftances,



Mais il ne fuffit pas d’avoir protefté contre les vices de la conftitution

provinciale \ il y a dans chaque Diocefe une administration particulière ,

connue fous le nom d 'AJfiette } adminiftration peut-être plus abufive encore

ÔC plus onéreufe que la première.
En délibérant fur le rapport de MM. les Députés, la Commiflîon a trouvé

convenable de faire lignifier un aéïe de proteftation à cette adminiftration

particulière du Diocefe de ^Touloufe , Si à chacun de fés Membres , pour

les obiiger de fufpendre toutes les dépenfes , jufqu’à ce qu’on ait déterminé

la quote-part du Clergé St de la Nobleffe, qui ont reconnu avec autant

de générofitéque de juftice, qu’ils dévoient participer également aux charges,
tant royales que locales.

Voilà , Meilleurs, le projet de délibération que nous venons foumettre

à votre fageffe St à vos lumières } MM. les Syndics , dont le zele St

Taélivité ne fc font jamais démentis dans leurs pénibles fondions , auront

l’honneur de vous faire part des divers points fur lefquels vous avez à délibé-

rer, après avoir entendu le rapport de vos Députés.
Mais avant de finir , permettez-moi, Meilleurs, de vous rappeler , qu’in-

dépendamment de l'affiete du diocefe , vous avez dans l’adminiftration mu-

nicipale de cette Ville un Bureau chargé de la répartition des impolitions,
auquel il faut, par la même raifon, faire lignifier un aéfe pareil à celui qui

a été déterminé contre l'afliette du diocefe , en proteftant notamment con-

tre deux abus aulli aifés à reconnoîrre qu’à corriger.
Les Membres de ce Bureau s’approprient tous les ans une forame con-

fidérable , qui augmente d’autant les charges des contribuables : je voudrois

bien favoir pourquoi ils doivent avoir une rétribution aulîl étrange pour une

feule opération , tandis que les Adminiftrateurs qui compofent le Bureau

économique 6c celui des affaires contentieufes , confacrent gratuitement
leur temps à la chofe publique pendant tout le cours de l’année ?

D’un autre côté , par un ufage antique, dont le motif a ceffé depuis long-

temps, les habitans du Capitoulat de St. Sernin , ne fupportent prefquc

point de capitation -, de manière que la même perfonne n’ayant que les
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mêmes facultés, paie deux fiers de capitation de plus, en paffant du Ca-

pitoulat de St. Sernin dans un autre.

Je vous propofe, Meilleurs, de prendre ces faits en confidération , 6c

d’examiner s’il ne feroit pas convenable de faire à l’adminiflration muni-

cipale de cette Ville, un aéïe pareil à celui qui a été déterminé contre l’af-

fiette du diocefe , en y joignant vos proteflations contre le double abus que

j’ai cru ne pouvoir pas m’empêcher de mettre fous vos yeux, fans trahir les

fentimens que je vous ai voués.

Après le difeours de M. l’Orateur, .M. Fabre, député de la Juridiéfion

des Eaux 6c Forêts, ayant demandé la parole à M. le Prélïdent, a dit :

MESSIEURS,

J’Ai l’honneur d’être député vers vous par les Officiers de la Maîtrife

des Eaux 6c Forêts, pour vous exprimer tout-à-la-fois, 6c les regrets de

n’avoir pu, dans l’Affemblée du dix-neuf du mois dernier , réunir leur fuf-

frage à celui des differens Ordres qui compofent cette Affemblée refpeéfable
6c vraiment patriotique, 6c leur reconnoiffance à raifon du délibéré pris à

leur égard, fur les obfervations de M. Caffeirol Syndic, leur organe au-

près des MM. compofant la commiffion intermédiaire.

Cette même commiffion , interprétant nos fentimens , a prévu qu’il nous

refferoit encore beaucoup à défirer, fi notre admiffion n’avoit un effet ré-

troaéfifj elle n’a cependant apperçu qu’un objet de nos vœux, ou plutôt

elle nous a fait la juftice de croire , qu’infpirés par les mêmes principes

qui dirigent les démarches 6c l’opinion de chacun de vous , la première

faveur que nous oferionsfolliciter, en paroiffant dans cette Affemblée, feroit

d’obtenir qu’il confiât fur vos regiflres de notre adhéfion la plus formelle

aux différens délibérés qui ont été pris jufqu’à ce jour, 6c dont nous avons

une parfaite connoiffance.

Dans ces circonflances, je vous fupplîe, Meffieurs, de vouloir me don-

ner a£fe de la déclaration que je fais, d’après le mandat exprès de la

B
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Compagnie à laquelle j’ai l’honneur d’appartenir , qu’elle adhéré de la

maniéré la plus formelle à tous les délibérés qui ont été pris, tant dans l’Af-

femblée générale du 19 du mois dernier, que dans la commiffion inter-

médiaire, comme un hommage rendu aux fentimens généreux SC patrio-
tiques qui vous animent, St que nous nous ferons toujours une gloire St un

devoir de partager avec vous.

Et vu le délibéré nous concernant, pris par ladite commiffion, d’après
lequel il eft renvoyé à cette Affemblée pour décider s’il y a lieu de choifir

un des Officiers de notre Siégé pour affifter à la commiffion intermédiaire ,

je vous prie également, Meilleurs, de vouloir délibérer fur ce point déjà
fournis à votre décifion. L’admiffion d’un Officier de chaque Juridiélion dans

la commiffion dont s’agit, la pureté de nos fentimens, notre zele pour les

intérêts nationaux, que nous avons exprimé dans le temps d’une maniéré

non équivoque , ces confidérations réunies, augmentent notre confiance fur

ce fécond objet de notre demande.

M. Fabré, député de la Juridi&ion des Eaux 8t Forêts, ayant fini fon

difcours.

M. Casseirol , l’un des Syndics du Tiers-Etat, a dit :

MESSIEURS,

Les grands intérêts dont l’Ordre du Tiers-Etat a dû s’occuper nécefiaire-

ment, lors de fa premiers féance du 19 Janvier dernier, ne nous permirent
pas de voter en faveur des corporations d’Arts St Métiers qui forment

une partie importante de cette Affemblée , le jufte tribut d’éloges 8t de re-

connoiffance que méritent leur zele 8t leur patriotifme.
Nous venons, Meilleurs, dans ce moment nous en acquitter , perfuadé

que c’eft le vœu de vos fentimens.

Vous n’avez pas fans doute oublié que la Municipalité ayant dédaigné de

mêler fes réclamations avec les nôtres, le corps de Commerce, malgré
toute l’aéhvité de fon zele , ne put obtenir de la part de MM. les Capitouls,
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un confeil général renforcé en la forme pratiquée le 8 Décembre dernier,

pour exprimer le vœu de tous les Ordes de la Ville fur la conftitution des

Etats de cette Province.

Déjà,dès le cinq Janvier dernier, toutes les claffes d’Arts 8c Métiers eu-

rent connoiffance de la délibération prife par le Commerce le 31 Décent-

bre précédent, Sc du peu de fuccès de cette délibération auprès des OfE-

ciers Municipaux ; elles s’affemblerent le même jour par Députés devant

un Officier public, exprimèrent leur vœu fur les impôts diftinttifs, fous le

poids defquels gémit le Tiers-Etat:, Sc vu le défaut de pouvoir abfolu de

la part de leurs Communautés pour réclamer des vices de la conftitution

des Etats, elles arrêtèrent que chaque corps refpe&if exprimeroit fon vœu

particulier à cet égard.
Le même jour le Confeil politique de la Ville mit le dernier fceau à la

délibération des Commiffions réunies j 8c fans s’arrêter aux inftances du

Corps de Commerce, Fadminiftration municipale crut remplir le vœu géné-

ral, en follicitant de la part de tous les Ordres , des adhéftons partielles à

fes délibérations.

Les Arts Sc Métiers reçurent ces deux délibérations de la part de MM.

les Capitouls 5 ils reçurent également celle du Commerce du 9 Janvier,
Sc chaque Corps refpeétif émit fon vœu fur l'inconftitution des Etats de

Languedoc , 8c donna à fes précédens Députés les pouvoirs les plus éten-

dus pour agir 8c faire ce qu’il appartiendroit.
Les Députés des Arts Sc Métiers fe réaffetnblerent le 15 du même mois

de Janvier devant le même Officier public, 8c ayant pris connoiffance des

délibérations des Commiffions réunies 8c du Confeil politique de la Ville,

des quatre Sc cinq Janvier dernier , 8c de celles du Corps de Commerce des

31 Décembre 8c 9 Janvier dernier, fans s’y arrêter, ils conlignerent dans

le regiftre de l’Officier public qui les préfidoit , les mêmes proteftations

que votre fageffe a reéiifié , contre les vices de la conftitution des Etats j

douze Commiffaîres d’enrr’eux furent nommés pour en donner connoiffance

aux Etats, 8c pour les faire parvenir au pied du Trône j mais l’Affemblée
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des députés de ces Corporations, perfuadée de votre zele St de votre

patriotifme , crut voir dans la réunion de tous les Ordres St Corporations ,

la certitude du fuccès de ces proteftations; elle ftatuadonc en même-temps

que les mêmes Commiffaires par elle nommés auroient le pouvoir de fe

joindre avec les autres Ordres St Corporations qui voudraient faire, les

mêmes proteftations, même de plus amples , St ils furent autorifés à faire,

foit conjointement , foit féparémant , tout ce que le bien de la chofe

publique St le maintien des droits du Tiers-Etat pourraient exiger.
Les Commiffaires nommés par les Arts St Métiers n’eurent rien de plus

important ni de plus cher que de porter leur vœu St leurs proteftations à

tous les Ordres & Corporations du Tiers-Etat qui compofent cette Affemblée -,
- A

dès le 17 Janvier iis en firent la diftribution , St le 19 du même mois, vous

avez, Meilleurs, tenu votre première féance. Vous connoiffez au furplus,

Meffieurs , avec quel zele St quelle générofité cette claffe d’hommes utiles

St induftrieux a concouru depuis avec vous aux démarches que le bien public
8t votre fageffe vous ont fuggéré ; St nous fommes perfuadés , Meilleurs ,

que vous vous félicitez avec nous des aétes géminés de leur patriotifme.
Heureufe la Cité dont tous les Membres, animés du même efprit, ne

forment que le même vœu , dont tous les Citoyens, dignes à jamais d’être

Français St libres , n’ont enfemble d’autres fentiinens que l’amour de la

Patrie , la gloire du meilleur des Rois, la félicité publique !

Nous requérons que MM. les Vocaux foient appelés, St que le nombre

en foit fixé ; 8t nous vous prions d’accorder aâe à MM. des Eaux St Forêts,

des dire St adhélion de leur Député , d’entendre le rapport de MM. les

Députés du Tiers-Etat, qui font de retour de la ville de Montpellier j

d’entendre également la leâure des proteftations qu’ils ont fait notifier aux

Etats de Languedoc, de la Délibération de la commifiîon intermédiaire en

date du 3 de ce mois, St de délibérer :

i ç
. Qu’il fera donné aâe à MM. les Officiers des Eaux 8t Forêts, de

leurs dire 8t adhélion, St que M. leur Député aura rang St féance dans la

Commiftîon intermédiaire.
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i°. D’approuver 5c ratifier les proteftations faites par MM. les Députés

aux Etats de la Province, 8c toute la conduite qu’ils ont tenue dans le

cours de leur députation.
3°. S’il convient de députer un ou plufieurs Commiflaires pour le rendre

à Paris, fe joindre aux autres députés , 5c y fuivre la demande d’une

nouvelle conftitution des Etats de la Province.

4°. S’il ne convient pas également de faire un a&e de proteftation au

Bureau de l'AJfiette du Diocefe , conforme à ce qui a été délibéré par la

Commifilon intermédiaire.

5°. De convoquer à jour certain une nouvelle Affemblée du Tiers-Etat,
Sc d’inviter toutes les Villes, Bourgs 8c Communautés du Diocefe de Tou-

loufe, à y envoyer des Députés pour délibérer conjointement dans cette

Affemblée Diocéfaine s’il y a lieu de députer un ou plufieurs Commiflaires

pour fejoindre , au nom du Diocefe de Touloufe, au Député qui pourra être

nommé dans la préfenre Affemblée, 6c aller à la fuite de la Cour folliciter

la nouvelle conftitution des Etats que toute la Province demande.

6°. Enfin, d’autorifer de plus fort la commiflîon intermédiéire à corref-

pondre avec tous les Ordres de la Province, ôt à ^prendre fur tous objets
telle délibération que fa fageffe lui infpirera.

Les vocaux ayant été de fuite appelés par M. le Secrétaire, le nombre

en a été fixé à cent quarante-huit.
A l’inftant, MM. les députés du Tiers-Etat, Me. Viguier, l’un d’eux,

portant la parole , ont fait le rapport à l’Affemblée des proteftations par eux

faites aux Etats, Sc de toute la conduite qu’ils ont tenu durant le cours de

leur députation.
Ouï ledit rapport , le&ure faite defdites proteftations en date du zp

Janvier dernier , l’Affemblée a manifefté, par des applaudiffemens réi-

térés, les fentimens de fon approbation 5c de fa fatisfaétion, a unanime-

ment voté les remercîmens les plus étendus Sc les mieux mérités pour MM.

les députés 3 ÔC en tant que de befoin , elle a expreffément approuvé ôC

confirmé lefdites proteftations, 5c toute la conduite que MM. les députés
ont tenue durant le cours de leur députation.
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L’Affemblée a donné a&e à MM. les Officiers des Eaux St Forêts

du dire de leur député St de leur adhéfion formelle aux délibérations prifes

précédemment, St a unanimement délibéré que le député de cette Juridiction

aura rang St féance dans les Affemblées de la commiffion intermédiaire.

3°. Le&ure faite de la délibération, de la commiffion en date du 3 du

préfent mois,il a été délibéré qu’il fera préfentement nommé un député pour

fe rendre à Paris, 8t fe joindre aux autres députés de la Province, à l’effet

de folliciter une nouvelle conftitution repréfentative des trois Ordres dans les

Etats de Languedoc, à laquelle nomination il fera procédé par fcrutin.

A l’inftant , procédant à l’exécution de ce délibéré, le fcrutin pris 8t

compté, M. Viguier, ancien Bâtonnier de l’Ordre des Avocats, a été député

par le fuffrage de cent trente-trois vocaux.

M. Viguier ayant accepté fa commiffion , St témoigné à l’Affemblée

combien il étoit fenfible aux marques de fa confiance , des applaudiffemens

répétés ont de nouveau manifefté à M. Viguier combien l’Affemblée fe

félicite du choix quelle vient de faire, St voulant lui donner une marque

non-équivoque de la confiance qu’elle a en fon zele patriotique 8t en fes

lumières, elle a unanimement autorifé M. Viguier à fe joindre aux autres dé-

putés de la Province à Paris, aller à la fuite de la Cour St auprès des Miniftres

de Sa Majefté faire tous agis, ligner toutes requêtes St mémoires au nom

du Tiers-État de la Ville 8t Banlieue de Touloufe qui lui paroîtront nécef-

faires pour obtenir de la bonté paternelle du Roi une confiitution éleéfive

St vraiment repréfentative des trois Ordres de la Province aux États de

Languedoc} lui donnant tous les pouvoirs les plus étendus pour agir St

faire, foit conjointement avec les autres députés de la Province , foit féparé-

ment, toutes les démarches que fa fageffe lui infpirera, l’Affemblée s’en

remettant pleinement à fes lumières St à fon zele.

4
0

. Qu’il fera inceffamment convoqué une nouvelle Affemblée du Tiers-

État, à laquelle toutes les Villes, Bourgs St Communautés du Diocefe de

Touloufe feront priés St invités de fe rendre par députés munis de pouvoirs

fuffifans, à l’effet de nommer un député pour le Diocefe de Touloufe, pour,
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conjointement avec M. Viguier, député déjà nommé par la préfente Affem-

blée, fe rendre en la ville de Paris, 6c y agir 6c faire ce qui fera trouvé con-

venable fur la demande en nouvelle conftitution des Etats de la Province.

5°. Qu’il fera fait un acte de proteflation au Bureau de l’Aflictte 6c à

chacun des membres compofant ledit Bureau , pour leur déclarer que le

Clergé 6c la Nobleffe ayant reconnu qu’ils doivent contribuer à toutes les

dépenfes du Diocefe , on ne peut plus faire fupporter ces dépenfes au feul

Tiers-Etat 3 6c en conféqucnce , ledit Bureau ÔC chacun defdits membres

feront requis de fufpendre toutes les fufdites dépenfes , jufqu’à ce que la

quote-part du Clergé 6c de la Nobleffe foit déterminée 3 déclarant à chacun

des membres dudit Bureau, que chaque Communauté fera procéder à la

liquidation des fommes qui feraient comprifes dans le département général
des impofitions du Diocefe , pour fournir aux fufdites dépenfes, 6c que

lefdites fommes ne feront pas payées par les Contribuables 3 leur déclarant

même , qu’au cas ils n’euffent aucun égard auxdites proteftations, 6c que

les Communautés fuffent obligées de payer provifoirement le montant des

rôles, le Tiers-Etat attaquera perfonnellement les membres dudit Bureau

pour la reftitution des fommes indûment exigées.
6°. Qu’il fera fait un pareil aâe de proteftation au Bureau chargé de la

répartition des impofitions de la Ville , 6c à chacun des membres qui le

compofent , dans lequel a&e il fera notamment protefté contre les deux

abus dont M. l’Orateur a fait mention dans fon Difcours.

7
0

. Que la Commifiîon intermédiaire eft priée de fuivre i’exécution de

la préfente Délibération , 6c autorifée de plus fort à correfpondre avec

tous les Ordres 6c Diocefes de la Province , 6c à agir , faire 6c délibérer

tout ce que fon zele croira convenable aux intérêts du Tiers-Etat.

Dqns le moment que l’Affemblée alloit terminer fa féance , M. le Pré-

fident a reçu un paquet venant de Montpellier 3 l’ouverture en ayant

été faite , M. le Secrétaire a fait le&ure d’une lettre de M. le Préfident

des trois Ordres du Diocefe de Montpellier, de deux délibérations qui y

étoient jointes, 6c de la requête qui doit être préfentée au Roi par tous les
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Diocefes dé jà Province , pour obtenir de la jufticc 8c de la bonté de Sa

Majefté une nouvelle conftitution d’Etats Provinciaux.

Ladite leâure étant finie, l’affemblée a unanimement voté des remercî-

mens pour M. le Préfident des trois Ordres du Diocefe de Montpellier j

8c vu qu’il eft inftant que les députés des différens diocefes fe rendent in-

cefiamment à Paris pour le plus grand fuccès des fins de la requête,
M. Viguier, député par l’aflemblée, a été prié de partir le plutôt pofiible,
6c de plus fort autorifé à ligner tous mémoires 5c fuppliques , 8c nommé-

ment ladite requête , 8c à mettre tout fon zele ordinaire pour concourir,
avec MM. les autres Députés qui font à Paris, à tous les foins 8c les dé-

marches qu’il fera befoin.

Au furplus, l’afiemblée a unanimement prié MM. les Syndics d’envoyer
la préfente délibération aux trois Ordres du Diocefe de Montpellier, 8c

de les inftruire que fon Député eft chargé de fe concilier 8c d’agir avec

MM. leurs Députés pour le plus grand bien de la chofe publique.

R I G A U D , Préfident.

Mauras, Notaire, Secrétaire.

—Li— cteb-—yg
A TOULOUSE, chez D. Desclassan , Maître-ès-Arts, Imprimeur de

l’Académie Royale des Sciences. 1789.



 



 


